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    Décision ARS Occitanie n° 2023 - 3686

Décision portant approbation de l�avenant 4 à la convention constitutive du groupement de 

coopération sanitaire de moyens « GCS Saint-Jean Cardiologie » 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie

VU Le code de la santé publique,

VU La loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral,

VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé,

VU L�ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire,

VU Le décret n° 2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire,

VU Le décret n° 2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire,

VU Le décret du 20 avril 2022 portant nomination du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé 
d�Occitanie, Monsieur Didier JAFFRE,

VU L�arrêté en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé Occitanie,

VU L�arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire,

VU La décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS Occitanie                   
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie,

VU   La décision n°2011-389 du directeur général de l�agence régionale de santé du Languedoc-
Roussillon, datée du 14 avril 2011, portant approbation de la convention constitutive,

VU    L�avenant n°1 à la convention constitutive signé le 24 avril 2013,

VU La décision n° 2013-573 en date du 3 juin 2013 de la Directrice Générale de l�Agence Régionale 
de Santé Languedoc-Roussillon portant approbation de l�avenant n°1 à la convention constitutive 
relatif à la modification des membres du « GCS Saint-Jean Cardiologie »,

VU La décision d�approbation tacite intervenue en date du 8 avril 2019 du Directeur Général de 
l�Agence Régionale de Santé Occitanie relative à la mise à jour de la convention constitutive 
« GCS Saint-Jean Cardiologie » en date du 29 janvier 2019,

VU L�avenant n°2 à la convention constitutive signé le 14 novembre 2019 en vue de l�admission d�un 
nouveau membre au sein du « GCS Saint-Jean Cardiologie » et la modification des droits des 
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membres du groupement,

VU La décision n°2020-0384 en date du 12 février 2020 du Directeur Général de l�Agence Régionale 
de Santé Occitanie portant approbation de l�avenant n°2 à la convention constitutive relatif à la 
modification des membres du « GCS Saint-Jean Cardiologie »,

VU L�avenant n°3 à la convention constitutive signé le 30 juin 2022 en vue de l�admission de 
3 nouveaux membres et le retrait d�un membre au sein du « GCS Saint-Jean Cardiologie » et la 
modification des droits des membres du groupement, ainsi que diverses modifications de mise à 
jour au regard de l�organisation de ce GCS reposant sur des prestations médicales croisées,

VU     La décision 2022-4328 en date du 15 septembre 2022 du Directeur Général de l�Agence Régionale 
de Santé Occitanie portant approbation de l�avenant n°3 à la convention constitutive relatif à la 
modification des membres du « GCS Saint-Jean Cardiologie »,

VU La demande d�approbation de l�avenant n°�4 à la convention constitue du « GCS Saint-Jean 
Cardiologie » en date du 22 juin 2023 relatif à la modification de la composition du GCS et les 
modifications qui en découlent, 

VU Le procès- verbal d�assemblée générale du 12 mai 2023, se prononçant favorablement sur ces                       
modifications.

D E C I D E

Article 1er : L�avenant n°4 à la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire de 
moyens, « GCS Saint-Jean Cardiologie » modifiant notamment la composition du 
groupement et les conséquences qui en découlent, en date du 12 mai 2023, est approuvé.

Article 2 : Le groupement de coopération sanitaire « Saint-Jean Cardiologie » a notamment pour 
objet de :
- Faciliter, d�améliorer ou de développer l�activité de cardiologie réalisée par ses 

membres,
- Intégrer les interventions des médecins libéraux membres du GCS au bénéfice des 

patients du Centre Hospitalier,

Article 3 : Le groupement de coopération sanitaire de moyens « Saint-Jean Cardiologie » constitue 
une personne morale de droit public.

Article 4 : Le groupement de coopération sanitaire « Saint-Jean Cardiologie » est composé des 
membres suivants :

- Le Centre Hospitalier de Perpignan � 20 avenue du Languedoc � BP 49954 � 66046 Perpignan 
cedex 9

- Le Docteur Andres, Henri- Espace médical- TORREMILLA- 60 rue Mouillard- 66000 Perpignan
- Le Docteur Guillemet Denis - Espace médical- TORREMILA- 60 rue Mouillard- 66000 

Perpignan
- Le Docteur Bouchemal Salah-Eddine - Espace médical- TORREMILA- 60 rue Mouillard- 66000 

Perpignan
- Le Docteur Hug, Christian- terrasses du Castillet- 4 place des anciens Combattants d�Indochine-

- 66000 Perpignan
- Le Docteur Francis-Sicre, Noëlle- Site Médipôle- 3 rue Arnaud de Villeneuve- 66330 Cabestant 
- Le Docteur Barde Serge Site Médipôle- 3 rue Arnaud de Villeneuve- 66330 Cabestant 
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- Le Docteur Roland Fabrice - pôle médical- zone autoport- Avenue Jean-Moulin-66160 Le Boulou
- Le Docteur Londono Oswald � Clinique du Vallespir, rue Saint Plujet � 66400 Ceret
- Le Docteur Descoux Jérémy � 10 Chemin d�Als Horts - 66000 Perpignan
- Le Docteur JUNQUERA-VEGA Lucia � rue Dr Zamenhoff - 66000 Perpignan
- Le Docteur FERRAZ Afonso � rue Dr Zamenhoff - 66000 Perpignan
- Le Docteur DELEPAUL Benoît � rue Dr Zamenhoff - 66000 Perpignan.
- Le Docteur Nicolas LANOT- 8 chemin des Aloes, 66 240 Saint Estève

Article 5 : Le siège social du groupement de coopération sanitaire « Saint-Jean Cardiologie » est 
situé au Centre Hospitalier de Perpignan est situé 20 avenue du Languedoc 66000 
Perpignan.

Article 6 : La convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Saint-Jean 
Cardiologie » a été conclue pour une durée indéterminée à compter de la date de publication 
de la décision d�approbation.

Article 7 : La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif ou par voie de 
contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification à l�intéressé et de la publication à l�égard des tiers, le cas échéant par 
l�application informatique �Télérecours citoyens� accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 8 : Le Directeur de l�Offre de Soins et de l�Autonomie de l�Agence Régionale de Santé Occitanie
et le Délégué départemental des Pyrénées-Orientales sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l�exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région Occitanie.

                             Fait à Montpellier, le

M. Didier JAFFRE

Directeur Général

vendredi 28 juillet 2023

Directctctctctctctctctctctctctctcteueueueueueueueueueueueueueueur GéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGénéral
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ARRÊTÉ ARS-OC n° 2023-3807
Portant autorisation de transfert intra-communal d’une officine de pharmacie sise à PERPIGNAN
(Pyrénées-Orientales)

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Occitanie ;

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-20 et R 5125-1 à R 5125-11 ;

Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L 5125-3,1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ;

Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et 
regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;

Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ;

Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du directeur général 
de l’Agence régionale de santé Occitanie ; 

Vu la demande adressée par courrier en date du 1er juin 2023, réceptionnée le 05 juin 2023 à l’Agence régionale 
de santé Occitanie, et complétée le 07 juin 2023, par l’intermédiaire de la Société FLG AVOCATS domiciliée 
à PARIS, pour le compte de la SELAS PHARMACIE FOCH représentée par Madame MANTIONE 
Samantha, tendant au transfert de l’officine de pharmacie dont elle est titulaire et qu’ils exploite à
PERPIGNAN (66000) depuis le 1er décembre 2022, sous la licence n° 66#000070 au 13 Rue du Maréchal 
Foch, vers un nouveau local situé 20 Rue du Maréchal Foch, dans la même commune;

Vu l’avis du Conseil Régional Occitanie de l’Ordre National des Pharmaciens du 06 juillet 2023 ; 

Vu l’avis du représentant du Syndicat des Pharmaciens pour la région Occitanie du 03 août 2023 ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats des Pharmaciens d’Officine pour la région Occitanie du 24 
juillet 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’il appartient au directeur général de l’agence régionale de santé d’autoriser les transferts 
permettant une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu 
d'implantation choisi, n’ayant pas pour effet de compromettre l'approvisionnement nécessaire en médicaments 
de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d'origine ; 

CONSIDÉRANT que la commune de PERPIGNAN compte une population municipale recensée de 118032 
habitants selon les données INSEE en vigueur au 1er janvier 2023 et 51 officines de pharmacie ;
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CONSIDÉRANT que la définition du quartier doit, suivant l’article L 5125-3-1 du code de la santé publique, 
répondre à deux critères cumulatifs : 
- une unité géographique
- la présence d’une population résidente ;

CONSIDÉRANT que le quartier d’origine est aussi le quartier d’accueil du nouveau local sis 20 rue du Maréchal 
Foch, dans le centre historique de la commune de PERPIGNAN, délimité de la manière suivante :

× Au Nord, par la Rue du Castillet, la Rue Pierre de Ronsard et le Boulevard Jean Bourrat;

× A l’Ouest, par le Quai Sadi Carnot et le Quai de Barcelone ;

× A l’Est, par le Boulevard Anatole France et le Boulevard Aristide Briand;

× Au Sud, par le Boulevard des Pyrénées, le Boulevard Félix Mercader et le Boulevard Henri Poincaré;

CONSIDÉRANT que le transfert projeté se situe à 15 mètres environ à pied de l’emplacement actuel, sur la même 
voie mais de l’autre côté de celle-ci ;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L. 5125-3-3 du code de la santé publique, le caractère optimal est 
apprécié au regard des seules conditions prévues au 1° et 2° de l’article L. 5125 3-2, lorsque le transfert d’une 
officine s’effectue au sein d’un même quartier ;

CONSIDÉRANT que les 1° et 2° de l’article L. 5125-3-2 susvisé, du code de la santé publique, disposent « 1° 
L’accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 2° Les locaux de la nouvelle 
officine remplissent les conditions d’accessibilités mentionnées aux articles L. 164-1 à L. 164-3 du code de la 
construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales d’installation prévues par décret. Ils permettent 
la réalisation des missions prévues à l’article L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès 
permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence » ;

CONSIDÉRANT que le nouveau local situé dans un bâtiment existant à réhabiliter, disposera d’un espace de 
vente de plain-pied et plus spacieux, répondant aux besoins d’accessibilité de la population notamment pour les 
personnes à mobilité réduite ;

CONSIDÉRANT que l’emplacement projeté offrira une parfaire visibilité depuis la rue du Maréchal Foch, et sera 
accessible à la fois par les piétons (larges trottoirs, passage piéton), les véhicules motorisés (places de 
stationnement, parking « ARAGO » à proximité) et par les transports en commun (lignes de bus du réseau 
« SANKEO », ligne P’TIT BUS) ;

CONSIDÉRANT par ailleurs l’avis émis par le pharmacien inspecteur de santé publique sur les conditions 
d’installation envisagées pour la future officine ;

CONSIDÉRANT que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 
et R.5125-9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

CONSIDÉRANT qu’au regard de l’ensemble des éléments sus développés, le transfert envisagé répond aux 
conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

CONSIDÉRANT que le dossier de transfert, déclaré complet au 07 juin 2023, sous le n° 2023-66-0020, instruit
par les services de la Direction du Premier Recours de l’Agence régionale de santé Occitanie, répond aux 
exigences de la réglementation en vigueur ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Madame MANTIONE Samantha est autorisée à transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite 
au nom de la SELAS PHARMACIE FOCH sise 13 Rue du Maréchal Foch à PERPIGNAN (66000), 
dans un nouveau local situé 20 Rue du Maréchal Foch, dans la même commune.

La licence ainsi octroyée est enregistrée sous le n° 66#000381.

ARTICLE 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans 
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qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force 
majeure. 

ARTICLE 3 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 
directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, par son dernier titulaire ou par ses 
héritiers.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la Santé, et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet : www.telerecours.fr

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour 
l’intéressé et de la date de publication du présent arrêté pour les tiers. 

ARTICLE 6 :  Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 
région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 04/08/2023

P/ le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
et par délégation,
Le Directeur adjoint du Premier Recours,

Benoît RICAUT-LAROSE
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Arrêté n° 2023-3669 modifiant l’arrêté du 25 novembre 2022 
relatif au projet régional repérage de la fragilité et prévention aggravation santé des séniors 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie

Vu le Code de la Sécurité Sociale, notamment ses articles L. 162-31-1 et R. 162-50-1 à R-162-50-14 
et suivants ; 

Vu la circulaire n° SG/2018/106 du 13 avril 2018 relative au cadre d’expérimentation pour les 
innovations organisationnelles prévu par l’article 51 de la LFSS pour 2018 ;  

Vu l’arrêté n° 2019-3149 du 6 décembre 2019 relatif au projet régional repérage de la fragilité et 
prévention aggravation santé des séniors ; 

Vu l’arrêté n° 2022-5680 du 25 novembre 2022, modifiant l’arrêté initial du 6 décembre 2019, relatif 
au projet régional repérage de la fragilité et prévention aggravation santé des séniors ; 

Vu�l’arrêté du 24 janvier 2023 déterminant le montant prévisionnel de la dotation annuelle du fonds 
pour l’innovation du système de santé pour l’exercice 2023 ; 

Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé de Occitanie ; 

Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

Vu l’avis du Comité Technique de l’Innovation en Santé (CTIS) en date du 28 juillet 2023 ; 

Considérant que l’objectif de l’expérimentation est la mise en œuvre d’un dispositif organisationnel 
qui permet aux Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile d’améliorer le repérage des 
situations de fragilité et surtout de dégradation de la personne âgée à son domicile (GIR 4 à 6) dans 
le cadre d’un processus organisationnel innovant ; 

Considérant que ce projet est conforme aux dispositions susvisées et qu’il est cohérent avec les 
travaux relatifs à la réforme de la dépendance et avec les orientations stratégiques du PRS Occitanie ; 

Considérant la nécessité de prolonger de trois mois l’expérimentation correspondant à un temps 
d’analyse des résultats de l’évaluation finale ; 

Considérant le report de la date de fin de l’expérimentation du 31 août 2023 au 30 novembre 2023 
accepté par le CTIS ; 

Considérant le cahier des charges annexé au présent arrêté ; 
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Arrête : 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2022-5680 du 25 novembre 2022 relatif au projet régional 
repérage de la fragilité et prévention aggravation santé des séniors est modifié comme suit : 
Les termes « pour une durée de 44 mois » sont remplacés par « pour une durée de 47 mois » 

Article 2 : Le cahier des charges modifié susvisé de l’expérimentation « repérage de la fragilité et 
prévention aggravation santé des séniors » annexé au présent arrêté abroge le cahier des charges 
annexé à l’arrêté du 25 novembre 2022, 

Article 3 : Le Directeur des projets de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Occitanie,

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Montpellier dans le délai de deux mois, à compter de sa publication au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de région Occitanie. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via 
la plateforme télé recours citoyen accessible par le site internet www.télérecours.fr. 

Montpellier, le 8 août 2023 

Le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie 

Didier JAFFRE 
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CLIENTS HERAULT TARN AVEYRON PO Total

GIR 4 2052 185 107 286 2630

GIR 5-6 667 454 357 236 1714

Total 2719 639 464 522 4344
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ARRETE n°105 / 2023 
 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 
de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales    

de Midi-Pyrénées   
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°8/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de 
l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Midi-Pyrénées modifié 
le 20 septembre 2022 ; 

Vu l'arrêté du 3 avril 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 
Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition formulée par le Préfet de région en date du 25 juillet 2023 ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°8/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de 
l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Midi-Pyrénées ; 

Dans la liste des personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme est nommée : 

- Madame Sandrine FOURMENT en remplacement de Madame Brigitte GEOFFRIAULT. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 4 août 2023 
 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°106 / 2023 
 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Garonne 

 
Le ministre de la santé et de la prévention ; 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-
4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°43/2022 du 26 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Garonne modifié le 24 octobre 2022 ; 

Vu l'arrêté du 3 avril 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 
Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°43/2022 du 26 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Garonne est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des 
Auto-Entrepreneurs (FNAE) est nommée : 

- Madame Makensy BEUGRE en tant que suppléante sur siège vacant.  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 4 août 2023 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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